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pEMAN DE EN DÉCLARATION DE FAILLITE CONTRE M. FRANÇOIS LEHOX, 

ANCIEN NOTAIRE A PARIS. 

Jl« Durmont, agréé de Mme la marquise d'Orvilliers, de M. le vicomte 

de La Passe, de M. de Montjullin, de M. de Vermenoux, de MM. Narcisse 

et Josepli Charlier, de Mme la marquise de Pastoret, de M. Daeman, de 

M. Maccarthy, de Mme veuve Havard et de Mme veuve Alluard, prend 

la parole en ces termes : 

c Je viens au nom de créanciers pour une somme de deux millions 

demander la mise en faillite de M. François Lehon, ancien notaire. 

> Au premier abord la demande peut paraître singulière : comment 

cet homme, qui était placé si haut, est-il retombé si bas? Comment, lors-

que son passif s'élève à une somme de 6,500,000 francs, son actif est-il 

réduit à néant? Voilà ce que je vais examiner. 

■ M. Lehon s'est établi le 24 janvier 1826; il a acheté moyennant 

400,000 francs une charge de notaire à Paris, qui rapportait 40,000 fr. 

M. Lehon était-il capable de remplir cette charge? Voici ce que disait 

M" Langl ais, son avocat, devant la police correctionnelle : 

i M. Lehon n'était pas, n'a jamais été à la hauteur de cette mission, qui de-
mande à la fois tant de calme, tant de science des hommes, et tant de raiion. II 
croyait en lui; mais autour de sa personne tout révélait, tout trahissait son inca-
pacité. C'était l'opinion de ses collègues, de ses clercs, de sa famille enfin; et avec 
quelle énergie, à l'une de vos dernières audiences, un des membres de cette fa-
mille, un homme versé dans les affaires, vous exprimait à cet égard sa convic-
tion !» 

i De 1826 à 1850 M. Lehon a été notaire, du moins pour nous qui 

n'avons pas de renseignemens qui nous mettent à môme de penser qu'il 

soit sorti de ses fonctions de notaire avant cette dernière époque. 

» Avant 1850, M. Lehon s'était montré religieux; on pouvait croire 

qu'alors c'était une spéculation. Depuis la révolution de juillet, il a affi-

ché la même piété, sa clientèle n'a fait que s'accroître, et les revenus de 

son étude qu'on évaluait à 40,000 francs au moment de son traité, se 

sont élevés à 60,000 francs. 

» M. Lehon n'a pas tardé à se livrer à des opérations incompatibles 

avec les devoirs de sa charge et avec les statuts de sa corporation. Un 

règlement du 27 février 1707 porte : 

« Les notaires ne peuvent recevoir aucuns dépôts ni consignations, soit pour 
des emplois de guerre, soit pour des affaires de finances, sous de rigoureuses 
peines. • 

» Ce règlement a été renouvelé par une délibération de la chambre 
des notaires, dont voici l'article 1 er : 

« Conformément aux traditions de la compagnie, les notaires ne peuvent se 
livrer directement ou indirectement, même par voie d'association ou autrement, 
a aucuue spécu lation ni entreprise, non plus qu'à aucune opération de banque 
ou de finance. » 

Ainsi la compagnie disait à ses membres : Ne faites point d'affaires pour 

votre compte, parce que vous êtes placés au-dessus des spéculations vous 

êtes investis d'une magistrature qui pénètre dans l'intérieur des familles 

et qui en connaît les secrets les plus intimes. 

M. Lehon a manqué à toutes les prescriptions. Vous allez voir en lui, 

non plus le notaire, mais le spéculateur se livrant à des opérations ha-

sardeuses avec des fonds qui ne lui appartenaient pas, que ses cliens dé-

posaient chez lui pour des placemens réguliers, opérations qui ont en-

traîné un maniement de fonds de plus de huit millions, et qui se résu-
ment en un passif de 6,500,000 francs. 

» En venant demander que M. Lehon soit déclaré en état de faillite, 

j'ai à établir qu'il s'est livré à des opérations de commerce, qu'il a par-

ticipé à des entreprises industrielles, et à cet égard j'ai à vous signaler 

six opérations principales auxquelles il s'est livré de 185-4 à 1840. 

La première est l'entreprise de la papeterie d'Essonne, créée d'abord 

sous la raison Menet, A. Apostoly, qui était une société en commandite 

sans actions, dans laquelle M. Lehon, du consentement de M. le comte 

Lehon son frère, a versé un capital de un millon. On a formé unenou-

velle société, la raison sociale a été changée, et la papeterie mise en ac-

tions; M. Lehon a continué ses versemens. Enfin, on a formé une société 

anonyme, M. Lehon est resté le principal intéressé, et ses versemens se 

sont élevés à la somme de 1 ,602,000 francs. Les versemens étaient faits 

sous le nom de M. Reyndhers. Or, ce M. Reyndhers était unhommesans 

fortune, beau-frère de M. Lehon, et qui n'était que son prête-nom. Il ne 

peut s'élever à cet égard aucun doute, car le bilan de M. Lehon, pré-

senté par lui à la police correctionnelle, constate que c'est bien lui qui 

a versé les 1,602,000 francs dans l'affaire d'Essonne. 

* Quia créé la papeterie d'Essonne? Est-ce Menet, qui a disparu ?Est-
ce

, .
 cor

nte Lehon, qui s'est fait rembourser 80 fr. pour un voyage qu'il 

a fait à Essonne? Est-ce M. Reyndhers, qui n'avait rien ? Ou bien M. Le-

hon, qui
 a

 versé 1,602,000 fr.... qui était le seul, le véritable intéressé 

La réponse est facile ; et cette opération rentre-t-elle dans les fonctions 
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 notairequi ne doit jamais recevoir les fonds de ses cliens, qui doit 
s

abstenir de toute spéculation commerciale ou industrielle? 

* En résumé, M. Lehon s'est occupé pendant six ans de cette opéra-

"on. Il a créé une manufacture, il a fait acte de commerce, il était 

commerçant; si ce fait seulîexistait, nous aurions à examiner s'il suffi-

rait pour faire déclarer la faillite, mais vous allez voir comment M. Le-

non une fois lancé dans les opérations industrielles s'y est complètement 
adonne. r - r 
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»>19 qu il ait emprunté 1,100,000 francs à 5 pour 100 pour les nreter 

au même taux à Brame Chevalier sans hypothèque, sans garantie au-

cune, et chacun se dit : Lehon est l'associé de Brame-Chevalier. M. Gi-

rothwoth, créancier de 90,000 francs, menace de poursuivre M. Le-

hon, et il est payé de ses 90,000 francs. Cependant l'affaire est portée 

au Tribunal de commerce au nom de plusieurs créanciers de Brame-

Chevalier; on demande que M. Lehon soit déclaré son associé. Le juge-

menl du 51 mai 1857, rendu sous la présidence de M. Aubé, tout en 

donnant gain de cause à M. Lehon, porte : c Considérant que bien que 

ces démarches (celles reprochées à Lehcn) aient peu de rapport avec la 

profession de notaire, etc. » Je livre ce considérant à vos réflexions. Res-

pectons la chose jugée; M. Lehon n'était pas l'associé de Brame-Cheva-

lier, mais il avait un intérêt dans l'affaire, et les déclarations de Bra-

me-Chevalier nous ont appris depuis que cet intérêt était d'un tiers. 

Traduit en police correctionnelle, M. Lehon n'a rien répondu à ses 

juges, mais Brame a déclaré que Lehon fournissait les fonds, et qu'il 

était intéressé. 

» Après ces deux affaires désastreuses, vous croyez que M. Lehon va 

s'arrêter, qu'il se renfermera désormais dans ses fonctions de notaire; il 

n'en est rien ; une troisième opération se présente, il s'y jette de nou-

veau, je veux parler de l'usine deChâteau-Frayé, sucrerie indigène. Je 

vois dans le réquisitoire du ministère publie devant la police correction-

nelle et dans les déclarations de M. Chapper, gérant de la société, que M. 

Lehon a versé dans cette affaire une somme de 981 ,000 fr., tant en 

compte courant que pour achat d'actions. Ces versemens ont été faits 

successivement dans l'espace de quatre ans. M. Lehon a réduit lui-même 

la créance à 540,000 fr. réglés en billets à ordre qu'il a négociés. 

» La quatrième opération industrielle à laquelle M. Lehon s'est livré 

est relative à l'exploitation des bois du canton des Grisons, en Suisse, 

avec MM. Delaloge et de Mézières. Cette opération pouvait être bonne, 

il s'agissait d'exploiter des forêts considérables en Suisse, et de faire ve-

nir les bois en France. Mais la Suisse, qui voulait conserver ses bois, a 

imposé de forts droits à la sortie et à la navigation sur les canaux, l'af-

faire est devenue mauvaise, et M. Lehon a perdu dans cette opération 

570,000 fr. 

• On vous dira, Messieurs, que dans foutes ces opérations M. Lehon ne 

spéculait pas, qu'il se bornait à prêter aux industriels des fonds à 5 pour 

100. Je ne veux pas aggraver la position de M. Lehon, elle est assez pé-

nible, mais je ne puis pas admettre, et vous ne croirez pas que sans un 

puissant intérêt il ait ainsi sacrifié les londs de ses cliens, et à leur insu. 

Aux forêts de la Suisse succèdent les mines de Littes près Saint-

Etienne, auxquelles on a réuni les mines de Micolon, et M. Lehon verse 

encore dans ces deux opérations 660,000 francs. Je comprends qu'ex-

ploiter des mines quand on en est propriétaire, ce n'est pas faire acte de 

commerce, mais les exploiter par actions, y verser des fonds qui ne vous 

appartiennent pas, spéculer sur le prix des actions, c'est évidemment 

faire acte de commerce et se constituer commerçant. 

» Viennent ensuite les mines de Montsalson, de la Baraudière et de la 

Tardinière, dans lesquelles M. Lehon a versé 460,000 fr. 

Vous le voyez, Messieurs, de 1854 à 1840 M. Lehon n'est plus no-

taire, c'est un spéculateur lancé dans les affaires les plus dangereuses. 

Voilà l'ensemble de ses opérations, ai-je besoin d'insister pour établir 

que M. Lehon était commerçant et qu'il doit être déclaré en faillite? La 

justice a déjà répondu à ma demande, et il me suffirait de vous citer le 

jugement de la police correctionnelle qui a condamné M. Lehon comme 

coupable d'escroquerie, et le jugement du Tribunal civil qui a prononcé 

sa destitutiou comme notaire; tous deux sont motivés sur ce que M. Le-

hon faisait habituellement des opérations de banque, sur ce qu'il se li-

vrait à des spéculations industrielles. 

• Un notaire qui fait habituellement des opérations industrielles de 

commerce peut-il être déclaré en faillite ? L'article 1 er du Code de com-

merce porte : c Sont commerçans ceux qui exercent des actes de com-

» merce et en font leur profession habituelle. » Il y a deux sortes de 

commerçans : le commerçant de droit, qui est patenté, qui a des maga-

sins, qui est connu notoirement comme tel; le commerçant de fait, qui 

fait le commeice sans patente, sans magasin. Ce dernier, pour éviter la 

conséquence de ses actes, pourra-t-il se couvrir de sa profession osten-

sible? Un médecin, un fonctionnaire public, un notaire qui abandon-

neront leur profession pour se livrer au commerce pourront-ils dire : 

Oui, j'ai fait le commerce, mais je ne suis pas commerçant; non, Mes-

sieurs. » 

Me Durmont cite plusieurs arrêts de la Cour de Bruxelles, dans une 

affaire Allard, receveur de l'enregistrement, déclaré en faillite ; de la 

Cour de Paris, du 29 mars 1827, qui déclare en faillite un notaire de 

Provins ; du 22 février 1850, contre un notaire de Joigny. 

» Tout récemment, continue M" Durmont, M. Gervais, ancien notaire 

à Provins, membre de la Chambre des députés, est déclaré en faillite, et 

l'ouverture en est reportée à une époque ou il était encore notaire. 

» Je sais qu'il existe des arrêts contraires, notamment dans l'affaire du 

notaire Arnault de Favre; mais celui-ci ne s'était livré à des négociations 

d'effets que pour couvrir des opérations purement civiles, et c'est parce 

motif que la Cour d'Aix a déclaré qu'il n'y avait pas lieu de le mettre en 

faillite. Mais voyez M. Lehon, lancé depuis 1854 dans les affaires indus-

trielles. L'affaire d'Essonne lui fait perdre 1,600,000 francs, il n'a plus 

d'espoir de se libérer dans l'exercice de sa profession de notaire, il faut 

qu'il demande au hasard et à la spéculation ce que le hasard et la spé-

culation lui ont enlevé. Une première faute le jette dans une seconde, 

et ainsi de suite; aussi ce n'est plus le notaire, c'est l'industriel, c'estl'a-

gent d'affaires; il l'avoue lui-même dans une lettre produite à l'ins-

truction criminelle, il disait : i Je travaillais à réparer mes pertes. » Et 

comment travaillait-il ? Etait-ce à sa profession de notaire? t^'on! c'était 

à de nouvelles spéculations. Cherchait-il à faire un riche mariage? Non ! 

car il avait dit à M. le comte de Boulanger : c Le notariat, c'est pour 

moi un sacerdoce. Je n'ai jamais voulu me marier ; je considère les de-

voirs du notaire comme inconciliables avec les sollicitudes du mariage 

» Pourquoi demandons-nous la faillite? c'est parce que nous voulons 

un actif quelconque, parce que les opérations d'une faillite seront moins 

longues qu'une contribution, parce qu'il y aura une instruction, et enfin 

pareeque, placés sous la législation commerciale, nous pourrons échap-

per aune disposition de la loi civile qui repousse la preuve testimoniale. 

Cette preuve nous l'invoquerons pour arriver à l'examen de comptes 

pour lesquels on ne présente aucune pièce. Nous examinerons un compte 

de troismillions avec M. le comte Lehon, d'autres avec MM. Moisselmaiin, 

Delaloge, condamnés comme commerçans pour avoir été les prête-noms 

de M. Lehon, avec MM. Mezières et Schacher, comptes pour lesquels on 

ne produit également aucune pièce et que la faillite fera retrouver. 

Nous irons enfin aussi loin que possible. On nous a fait des propositions 

de transaction, on nous offrait trois 500,000 francs. Nous avons refusé, 

parce que c'était notre argent qu'on nous offrait, c'était le produit de 

la négociation des actions de la papeterie d'Essonne. 

» Je termine par un mot: « En 1837, Lehon a été attaqué devant la 

police correctionnelle, son adversaire a été déclaré calomniateur; en 1836 

il a été attaqué devant le Tribunal de commerce, on a déclaré qu'il n'é 

tait pas l'associé de Brame-Chevalier. Aujourd'hui les choses ont chan-

gé, les révélations sont arrivées à la justice, la vérité a su se faire enten-

dre, aussi j'attends avec confiance votre décision. • 

M» Paillet, avocat de M. Lehon, s'exprime ainsi : 

* La seule question que vous ayez à juger est celle de savoir si Lehon 

était commerçant, et, par suite, s'il est passible d'une déclaration de 

faillite. La demande qui vous est soumise est étrange sous plusieurs 

rapports, par sa date d'abord .• elle est du 16 avril 1842, lorsque, dès 

le 16 mars 1841, M. Lehon était arrêté, que sa déconfiture était notoire. 

Comment une demande de cette nature, de cette importance, d'un in-

térêt commun à la masse, n'a-t-elle pas été formée plus tôt si les créan-

ciers avaient eu l'opinion que leur débiteur était commerçant? Cette 

demande est encore étrange par le nombre des demandeurs : il y eu a 

treize sur plus de quatre-vingts créanciers ; par l'importance de leurs 

créanciers, comparativement au passif, et dont le chiffre total est, non 

de 2 millions, comme on l'a dit, mais de 1,377,000 fr. sur un passif 

de 6,500,000 fr. 

Par les liens de parenté ou autres qui donnent au procès la couleur 

d'une coalition de famille, car Mme la marquise d'Orvilliers est la sœur 

de Mme la comtesse de Sorcy;M. le vicomte de La Passe et M. de Mon-

jullin sont ses neveux; M. de Vermenoux est son parrain; M. Narcisse 

Charlier est au service de M. de Vermenoux; son frère Joseph Charlier 

obéit à la même impulsion; Mme la marquise de Pastoret est une des 

égataires particulières de M. Julien, oncle de Mme la marquise d'Orvil-

liers et de Mme la comtesse de Sorcy, Mme la marquise de Pastoret et 

son fils ont naturellement conservé des rapports d'amitié avec la famille 

de M. Julien. La demande est encore étrange par la nature exclusive-

ment civile,dans tous les cas, des créances des demandeurs. Deux créan-

ces même sont très contestables, celles de M. le vicomte de La Passe et 

de M. de Montjullin. 

» L'étonnement redouble quand on songe que l'état de déconfiture ci-

vile de M. Lehon a été apprécié et accepté par le Tribunal de commerce, 

qui n'eût pas manqué de déclarer d'office la faillite s'il avait cru M. Le-

hon commerçant; parle ministère public, par le juge d'instruction, par 

la chambre du conseil, par le Tribunal de police correctionnelle, qui 

non seulement n'ont ni provoqué la faillite ni poursuivi la banquerou-

te, mais ont envisagé les faits au point de vue des délits ordinaires d'a-

bus de confiance et d'escroqueries. Enfin la demande est évidemment 

contraire aux véritables intérêts de la masse. » 

Me Paillet cite une lettre adressée par M. Detapeà M. le procureur du 

Roi après le jugement par défaut qui prononçait la destitution de Lehon, 

jugement qui portait dans un considérant que Lehon faisait habituelle-

ment des opérations de banque, considérant qui a été retranché dans le 

jugement rendu sur l'opposition de Lehon. 

» Nos adversaires, continue Me Paillet, n'ont pas songé aux consé-

quences désastreuses de leur demande; s'il était jugé, par exemple, que 

M. Lehon était commerçant parce qu'il était associé de Brame-Chevalier 

pour Montesson, de Menet pour Essonne, de Chaper pour Chàteau-

Frayé, M. Lehon ne serait plus créancier de ces entreprises, mais il 

serait codébiteur solidaire des titulaires, et tout l'actif de M. Lehon 

rait envahi par une masse nouvelle. 

>En droit : l'art. 437 du Code de commerce porte que tout commer-

çant qui cesse ses paiemens est en état de faillite, et l'art. 1" définit le 

commerçant : « Ceux qui exercent des actes de commerce et en font 
leur profession habituelle. 

» Les articles 632 et 633 définissent les actes de commerce. Or, il y a 

incompatibilité manifeste entre l'existence commerciale et les fonctions 

de notaire. Sans doute il n'est pas impossible absolument qu'un no-

taire ait fait des actes de commerce, et même qu'il en ait fait sa 

profession habituelle. Mais ce sont des cas nécessairement très rares 

et très exceptionnels ; la présomption contraire est dans la qualité 

même de notaire et dans les prohibitions légales, et dans le doute 

cette présomption doit prévaloir. Elle doit prévaloir surtout s'il s'a-

git, comme dans l'espèce , d'un notaire qui a exercé pendant quinze 

ans sur un grand théâtre, sous les yeux d'une chambre de discipline vi-

gilante et sévère, sans avoir été jamais atteint d'un avertissement disci-

plinaire, qui a été considéré même par tous comme notaire par excellen-

ce, et en possession, à ce titre, de la confiance publique, et à qui on ne 

peut opposer ni un jugement commercial, ni un protêt, ni une signatu-

re sur billets, ni un ordre sur des lettres de change. » 

M» Paillet cite les autorités de MM. Pardessus et Merlin, et plusieurs 

arrêls desquels il résulte qu'un notaire peut être déclaré en état de fail-

lite, mais qu'il faut qu'il se livre habituellement à des opérations de 
commerce ou de banque, et qu'il soit connu comme tel. 

» En fait on nous fait cette objection: il y a un préjugé favorable à 

la demande dans les motifs du jugement de destitution par défaut du 16 

avril 1841, etdansceux du jugement correctionnel, qui reconnaissent des 
opérations industrielles. 

> Je réponds qu'il n'y a pas chose jugée sur la question actuelle les 

juges civils et les juges correctionnels étaient incompétens pour le déci-

der. Il suffisait pour justifier l'action disciplinaire d'actes de commerce 

mêmes isolés; il en est autrement quant à la question de faillite : il faut 

nécessairement établir la qualilé de commerçant par une profession ha-
bituelle. 

» On nous dit : l'intérêt considérable de M. Lehon dans certaines 

opérations industrielles suppose nécessairement une association secrète, 

ou, du moins, un goût et des habitudes de spéculations de ce genre. Je 

réponds qu'il n'y a pas eu d'intérêt pris par M. Lehon à priori et pour 

des sommes de cette importance dans ces entreprises, mais toujours un 

point de départ dans ses fonctions de notaire et dans des responsabilités 

notariales volontairement acceptées. Ainsi M. Lehon a remboursé à ses 

cliens une somme de 1,211,512 francs pas suite de mauvais placemens 

faits dans son étude lorsqu'il n'y était pas obligé; puis un entraînement 
progressif et obligé qui l'a conduit à sa ruine. 

cEn résumé, il est vrai que M. Lehon s'est trouvé intéressé en définitive 

et pour des sommes importantes, dans des entreprises industrielles' 

mais comme prêteur et non comme associé, comme bailleur de fonds et 

non comme spéculateur, non avec l'intention primitive de faire une pro-

fession commerciale, mais par suite de ses fonctions de notaire et d'un 

entraînementirréfléchi, involontaire, irrésistible.» 

M
e
 Paillet arrive à l'examen des diverses opérations qui sont reprochées 

à M. Lehon. 

« Vous prétendez que M. Lehon était l'associé de M. Brame-Chevalier 

dans la sucrerie de Montesson. Avez- vous un acte quelconque pour une 

entreprise de cette importance? Bien plus, M. Lehon n'a jamais été à Mon-

tesson. Il a fait des avances de fonds qui sont expliquées 1° par ses* rap-

ports avec Brame-Chevalier, rapports qui sont nés dans l'exercice de ses 

fonctions de notaire : Brame-Chevalier avait acheté de M. de la Chance 

par acte devant M. Lehon, pour 820,000 francs, la terre de Laborde près 

Montesson; 2° par la confiance que Brame-Chevalier inspirait autour 

de lui, même au ministre des finances (M. d'Argout), qui l'avait con-

sulté sur un projet de loi relatif au sucre indigène et qui lui avait fait 



obtenir la croix de la Légion-d'llonneur ; 5° par l'emploi des fonds 
avancés en paiement du prix et des constructions nouvelles. 

» Du reste, la fable d'une société entre M. Lehon et Brame-Chevalier 
est démentie par les lettres de Brame, qui prouvent, d'une part, qu'il 
était acquéreur sérieux et pour son compte personnel; d'autre part, 
qu'aucun lien social n'existait entre lui et Lehon. 

• Par le bilan de Brame-Chevalier, écrit tout entier de sa main, où 
les créanciers de Lehon et de Reyndhers, son beau-frère, figurent pour 

4,160,000 fr. Enfin cette fable est démentie par la chose jugée après la 
faillite de Brame-Chevalier, nonobstant la plaidoirie de M

e
 Teste, et il 

faut ajouter non seulement que l'appel n'a point été tenté, mais que M. 
Pascalis, liquidateur de la société agricole de Montesson, qui avait suivi 
le procès avec le plus d'ardeur, est venu ensuite prier M. Lehon de per-
mettre qu'une procuration soit donnée à M. Vassor, -son principal clerc, 
pour le représenter dans cette liquidation. 

» Pour la papeterie d'Essonne, on ne représente pas d'acte de société 
avec Menet. Les avances faites par M. Lehon sont encore expliquées par 
ses rapports comme notaire pour le bail de l'établissement d'Essonne, 
en 1833. « ' -• 

• Par une ancienne liaison de collège, par les recommandations pres-
santes de M. Mariton, employé supérieur de la liste civile, en faveur de 
Menet. 

» L'existence de la société est démentie par la déposition à l'instruc-
tion criminelle de Gratiot, successeur de Menet dans la gérance, et ja-
mais M. Lehon n'a coopéré en quoi que ce soit à l'administration, soit 

aux assemblées, soit même aune simple surveillance, et jamais il n'a 
été à Essonne. 

• Vll en estde même pour la sucrerie de Chàteau-Frayé : on ne pro-
duit aucun acte de société ; les actes existans sont contraires à la pré-
tention des demandeurs, et les avances de fonds sont également expli-
quées par les relations du notariat.» 

M" Paillet discute ensuite les autres objections des demandeurs rela-
tivement aux mines, et termine ainsi sa plaidoirie : 

» J'aurais complètement terminera tâche, n'était une insinuation ca-
chée, du reste, sous une convenance de langage dont je rends grâce à 

mon adversaire. On a dit : Il y a un compte en partie double avec le 
frère de M. Lehon; ce compte comprend des millions. Av&z-vaus une 

accusation à porter? formulez-la. M. le comte Lehon, présent à cette 
barre, serait heureux de l'entendre, parce qu'il est prêt à y répondre. 

» Vous vous contentez d'insinuations perfides, et savez-vous ce qu'il a 
fait? Je vais vous le dire. Aussitôt qu'il a su qu'il était l'objet de vos 
attaques indirectes, il a trouvé que l'inviolabilité dont le couvraient ses 
fonctions diplomatiques était un manteau qui le gênait. 

» Il n'a pas été frappé de destitution ni mis à la retraite, mais il s'est 
volontairement placé dans une espèce d'interrègne de ses fonctions. Il a 
voulu pouvoir vous dire : «Je suis un simple particulier comme vous, 
vous pouvez m'attaquer , prenez ma fortune , ma personne , car 
ma qualité d'étranger vous donne droit sur ma personne. » 

» Depuis trois mois il s'est constamment occupé à établir un compte 
exact et minutieux de tout ce qui a été fait entre lui et son frère, et il 
n'est pas une somme, quelque petite qu'elle soit, qui se trouve omise 
dans ce compte. 

On a parlé d'une proposition d'arrangement, d'un sacrifice de 300,000 
francs. Je dis que s'il est une interdiction que la défense doit s'imposer, 
c'est celle de révéler des propositions d'arrangement, lorsqu'elles ne 
sont pas acceptées. Il y a alors un passé qui doit rester dans l'oubli. Ce-
pendant, je ne reculerai pas devant cette discussion. Oui, il y a un mo-
ment où des propositions pouvaient être faites, où les sacrifices étaient 
possibles. Alors le notaire n'était pas encore sous les fourches caudines 
delà police correctionnelle; mais lorsqu'on a su que des propositions par 
nous faites, on voulait induire que nous voulions par là soustraire des 
pièces à l'investigation delà justice ou des créanciers, alors il n'y a plus 
eu d'arrangement possible. 

» M. Lehon a eu des torts graves sans doute; mais il les a cruelle-
ment expiés; et faut-il ajouter à cela la flétrissure d'une décoration de 

faillite qui n'est dans l'intérêt de personne? » 
M. le comte Lehon se lève, et demande à présenter quelques observa-

tions au Tribunal. « Mon nom, dit-il, a été prononcé plusieurs fois dans 
es débat; je ne puis laisser sans réponse les insinuations qui ont été 
faites. 

M, le 'président : Vous n'êtes point partie au procès, monsieur ; sj 
vous ne prenez point qualité, je ne puis vous accorder la parole. 

M. le comte Lehon : Quelle que soit ma répugnance pour une inter 
vention clans catte cause, si telle est la condition absolue des explica-
tions personnelles que je tiens à donner à la justice, je me réserve d'in-
tervenir à la prochaine séance. Il sera du moins bien constaté que je n'ai 
pu m'en dispenser pour avoir la faculté d'être entendu. 

M
e
 Durmont annonce qu'il a l'intention de répliquer, et le Tribunal 

continue la cause à quinzaine. 

JtJSTïCE fMMÏIWXE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ARRAS. 

Audience du 18 mai. 

UN INSPECTEUR DES ENFANS-TROUVÉS. — ESCROQUERIES. 

Notre Tribunal vient de connaître d'un délit d'escroquerie qui 

fait honneur à l'imagioation de son auteur. Victor Bigorne, en-

fant des hospices de Paris, n'a que dix-sept ans ; il n'a pour tout 

vêtement qu'une méchante b'ouse de coton, ne sait ni lire ni 

écrire et cependant il a joué pendant six jours le rôle d'inspec 

teur des Enfans-Trotsvés au grand établissement des nourrices de 

la commune de Gaudiempré, avec l'aide et l'assistance de M. le 

maire et de M. le garde champêtre. 
Un beau jour d'avril dernier il arriva dans ce fortune pays de 

la crédu'dté, s'installa dans la meilleure auberge, et en important 

fonctionnaire qu'il se dit être,, il se fit servir uu bon dîner. Entre 

la poire et le fromage il mande près de lui le maire ; il lui annon-

ce sa mission : il est chargé de changer les enfans de nourrices 

(cMon garde est à votre disposition, monsieur l'inspecteur, » dit le 

maire. Bigorne iie se le fait pas répéter, et ses visites eommen 

cent. . ■ » : , ,,, , ,. 
Peu s'en faut qu'il ne soit arreié court au oebut. Une nourrice un 

peu plus défiante que messieurs de l'autorité, demande au garde 

« Mais est-ce bien sûr que c'est un inspecteur? — Il est dans SÛ 

droit »'*épond gravement le garde champê re. Et toute résistance 

tomb* devant cette réponse officielle. « Cet enfant est malade, dit 

M. l'inspecteur, le médecin l'a-t-il vu? - Non. - C'est un né 

gligent ; je le ferai casser. » Et il trace sur son carnet quelques 

arabesques en manière de notes. 
\ilkurs : « Cet enfant e t bien portant, il peut supporter m, 

long trajet: il va changer de département, je l'enverrai à Dragui-

snan. Mais, consolez-vous, dans peu il en arrivera de Bordeaux; 

fe vous en donnerai deux, avec une augmentation de salaire. » Et 

comme on résiste encore malgré cette promesse ; « Garde, re-

prend M. l'inspecteur, c'est vous que je ch arge de 1 exécution de 

mes ordres. Demain, si cet enfant ne m'est pas rendu, vous vien-

drez le prendre pour que je le fasse partir. » 
Chez une autre nou rice on lui répond que 1 enfant est mort : 

« Avez-vous rendu la layette? — Noo. - U est trop tard vous 

ne serez pas payée. » Cependant M. l'inspecteur s apaise; il con-

sent à la recevoir. H est juste d'ajouter qu'il en fait uu bon usage. 

Trouvant ailleurs un enfant qui ne lui paraît pas bien soigne : 

« Tenez dit-il à la nourrice en lui donnant des linges, changez-

le et que je le voie mieux tenu un autre fois. » 

'M l'inspecteur est aussi un peu médecin et chirurgien. A 1 oc-
ttS» d'un enfant infirme il s'écrie t « Qu'est-ce que c 'est que ça? 

t 874 ) 

Quoi ! il ne marche pas? Vous me le remettrez, et je lui redresse-

rai les jambes. 

Le bien-être matériel des enfans ne l'occupe pas seul ; il songe 

aussi à leur moral et à leur intelligence -, et il va chez le curé et 

l'instituteur leur recommander ceux qui doivent arriver bientôt 

dans la commune. 

Jusqu'ici notre héros n'avait retiré de son rôle que le plaisir de 

le jouer; il y était même de son argent, ou plutôt de celui de 

l'hôtesse; les nourrices appelées à son hôtel avaient été régalées 

par lui pour adoucir leurs peines. Mais la carte grossissait énor-

mément, et dès le quatrième jour elle se montait à près de 40 fr. 

Tout occupé de sa grave mission, M. l'inspecteur n'avait pas son-

gé à se munir de sa bourse; il avait compté sur une dupe, et bien 

avait-il raisonné. Le frère du garde champêtre était prédestiné à 

payer les frais de la représentation à laquelle il avait aussi, en 

qualité de comparse, assisté, trop heureux d'avancer 40 francs à 

M. l'inspecteur, qui doit lui faire avoir une place superbe la se-
maine suivante. 

Il fait plus, pour fermer complètement les yeux à sa dupe, il 

la charge de lui trouver des terres , voire une maison à vendre 

dans le village ; le pays lui plaît, il veut s'y fixer. Justement le 

garde champêtre lui-même désire se défaire d'une petite partie de 

bien. On est bientôt d'accord, et le contrat sera passé à Pas , où 

M. l'inspecteur doit trouver sa malle. 

Cependant il allait toujours , ici faisant couler les pleurs en 

annonçant une séparation cruelle, là portant des consolations par 

ses douces paroles et ses largesses , et partout se faisant remettre 

les livrets et les bulletins des enfans, et chargeant son agenda 

d'hiéroglyphes. Il y serait encore peut-être, sans une petite pierre 

d ?achoppemeat. Il y en a pourtant, même dans le chemin qui pa-

raît le plus uni. Un père nourricier, plus rétifque les autres, refu-

se net de rendre l'entant qui est chez lui. « Ah ! vous vous mettez 

en hostilité contre l'administration des hospices? vous aurez de mes 

nouvelles.... Monsieur le maire, dit-il au magistrat en arrivant 

chez lui pâle d'émotion de l'insulte faite à son autorité, veuillez 

rédiger ut procès-verbal contre le sieur N..., afin que j'obtienne 

justice de son refus. » Et M. le maire qui, lui, n'a rien à refuser 

à M. l'inspecteur, se met à l'œuvre, et lui donne cette pièce, si-

gnée et paraphée de sa main, et revêtue du sceau de la mairie. 

On en était au sixième jour de cette comédie, lorsque quelques 

soupçons, venus on ne sait d'où, traversent l'esprit de M. le maire, 

ei il demande avec tous les égards dus à la haute position de son 

interlocuteur, maisenfiuil demande à M. l'inspecteur s'il n'y aurait 

as d'indiscrétion à lui manifester le désir devoir ses papiers. « Mais, 

omment donc, Monsieur le maire, rien de plus simple , et si... 

je les avais, je vous les montrerais. Désolé de vous faire attendre, 

mais ma malle est à Pas, je vais y aller de suite. Garde, je vous 

dois quelque chose pour notre petite affaire; accompagnez-moi, 

nous réglerons le tout eu même temps. » Et le garde enchante 

se met en route avec lui. Arrivés à Pas, M. l'inspecteur lui dit : 

Attendez-moi là, je vais prendre mon or et mes papiers, je suis 
vous dans la minute. » 

Mais notre homme joue des jambes, et il courrait encore si le 

maire et le garde champêtre, furieux d'avoir été joués, n'avaient 

donné son signalement dans les communes voisines, et provoqué 

ainsi son arrestation. Bigorne n'en disait pas moins aux gendar-

mes : « Vous m'arrêtez, mais prenez garde, je suis M , ins-

pecteur des enfans trouvés des hospices de Paris. » Mais le gen-

darme est peu crédule de sa nature, le juge encore moins, et M. 

l'inspecteur a été envoyé réfléchir pendant une année entre qua 

tee murs, sur la niaiserie humaine et la fragilité des grandeurs. 
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 Conseil de guerre de Paris. Il s'agit d
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voir si le château de Vincennes doit être considéré comme J*" 
de guerre, aux termes de l'article 74 de la loi du 19 vendérm • 

an XII, et si le délai de grâce accordé par cette loi au dé -
 S

'
re 

doit être seulement de trois fois vingt-quatre heures au 
tre d^ huit jours. heu d'ê. 

A la dernière séance de la Chambre des députés un fait fort 

singulier a été dénoncé par M. Delespaul, c'est que, bien que la 

Faculté de droit de Paris ne compte actuellement que dix-sept 

professeurs, dix-huit traitemens figurent au budget. Cet état de 

cho es durerait depuis dix ans sans que personne s'en doutât, à ce 

qu'il a paru, car, interpellé sur l'emploi des 5,400 francs qui 

ont été ainsi alloués en trop chaque année depuis 1832, M. le mi-

nistre de l'instruction publique n'a pu donner aucune explication 

et s'est borné à dire que s'il y avait irrégularité elle disparaî 
trait. 

Voici, d'après M. Delespaul, d'où serait née catte situation des 
plus bizarres 

En 1820, M. Pigeau, titulaire de l'une des deux chaires de pro-

cédure, étant décédé, un successeur lui fut donné par le con-
cours. 

Deux ans après, en 1822, une permutation eut lieu entre le suc 

cesseurde M. Pigeau et M .Demiau-Crouzilhac, professeur deCode 

civil. Cette permutation, que les convenances autorisaient d'ail 

leurs parfaitement, fut-elle simplement tolérée, ou fut-elle régula 

risée par un acte du pouvoir supérieur ? Peu importe. 

En 1832, à la mort de M. Demiau-Crouzilhac, on pria son co 

permutant de quitter la chaire de Code civil qu'il n'occupait qu'au 

lieu et place de M. Demiau,et de reprendre la chaire de procédure 

qu'il avait obtenue au concoursen 1822. Ilrefusa. On voulut alors, 

conformément au décret du 12 mars 1804, ouvrir un concours pour 

remplir la chaire de procédure que l'ancien titulaire refusait de 

reprendre. Ce professeur s'y opposa. « C'est moi, disait-il, qui suis 

le titulaire de la chaire de procédure; j'ai été institué, par voie de 

concours, professeur de procédure civile en 1820. Il ne saurait y 

avoir deux institutions pour une même chaire. » On lui répon-

dait : « Soit; mais alors renoncez donc à vous charger de l'en-

seignement du Code civil; reprenez votre cours de procédure, ce 

cours que vous avez abandonné en 1822; ou si vous aimez mieux 

conserver votre chaire actuelle, et que vous ne vous souciiez plus 

de reprendre l'ancienne, souffrez alors que cette dernière, qui, eu 

fait, est vacante depuis le décès de M. Demiau, soit mise au con-

cours. Il est impossible que vous échappiez à ce dilemme. » 

Tout fut inutile, et le professeur s'est toujours opposé à ce qu'on 

it au concours l'une ou l'autre de ces deux chaires : la chaire 

Le Conseil de guerre, se conformant à l'opinion émisepar l
eCft 

mandant delà place de Paris dans uu ordre du jour récent,a v,
&

^' 

qu'en effet le château de Vincennes devait être considéré com^ 

place de guerre, et il a en conséquence condamné le chasseur Th-
8 

bier en cinq ans dp boulet. Ce chasseur s'était absenté Muai'" 

jours, et confiant dans une jurisprudence qui jusqu'alors n a\-5e 

paru douteuse à personne, il avait cru échapper à toute peine 

se représentant avant l'expiration du dé'ai de grâce de huit jour
0 

Une note officielle, insérée au Messager, a approuvé la décisic? 

du Conseil de guerre , par le motif que le château de Vineerna
 D 

aurait été régulièrement classé dans le tableau annexé à l'ordorf 
nance royale du 1 er août 1821. 

Nous n'avons pas à nous préoccuper ici de la pensée qui
 a

. 

dicter l'ordre du jour de M. le lieutenant-général commandant l 

place de Pans, et nous ne voulons pas rechercher si dans une t
e

ii
a 

décision il y aurait quelque arrière-pensée d'un système général 

à appliquer aux fortifications de Paris. Nous disons seulement 

qu'en fait et en droit le Messager et la décision qu'il défend ont 
fait une fausse application de la loi. 

Et d'abord nous répéterons que, jusqu'à ce jour, la question 

n'a jamais été mise en doute ; que jamais, même en temps de 

guerre, le château de Vincennes n'a été comsidéré comme pl
ace 

de guerre au point de vue de l'article 74 de la loi de veiidémiaj
fe 

Dira-t on que ce n'a été là qu'une simple tolérance? ce serait as-

sez difficile à croire, car ou sait quelle est la rigueur de la disci-

pline militaire, et ce n'est pas en général du côté de la maesué-

tude qu'elle tend à faire pencher l'arbitraire. D'ailleurs, en ni
a

~ 

tière pénale, la loi ne peut avoir un double sens ; on ne peut r
ou

. 
blier aujourd'hui pour l'appliquer demain : la tolérance ne serait 

plus alors qu'un encouragement au délit, qu'une promesse d'im. 

punité qu'il ne faut jamais donner, car il est souvent difficile et 

quelquefois cruel de la reprendre. Disons-le donc, et l'autqiité 

militaire ne nous contredira pas sans doute, si elle n'a pas agi 

jusqu'à présent, c'est qu'elle croyait exécuter la loi. Que sou 

opinion ait changé aujourd'hui, soit. U ne reste plus qu'à savoir à 

quelle époque elle a eu raison. 

L'article 74 de la loi de vendémiaire est ainsi conçu : « ... s
era 

réputé déserteur tout sous-officier ou soldat... qui aura abandon, 

né son corps dans un camp ou une place de guerre depuis trois 

fois vingt-quatre heures, et depuis huit jours dans tout autre 
lieu... » 

Or, dit-on, le château de Vincennes est considéré comme place 

de guerre par l'ordonnance de 1821, qui le classe comme tel. 
C'est une erreur. 

L'ordonnance de 1821, rendue en exécution de la loi du 17 mai 

1819, avait uniquement pour but, ainsi que l'indiquent et son titre 

et son contexte, de classer les places et postes de guerre dans leur 

rapport avec les servitudes militaires qui leur sont dus s. Le but 

seul de l'ordonnance montre déjà qu'il faudrait quelque effort 

pour la combiner avec un système pénal auquel rien ne la ratta-

che, ni dans son esprit, ni dans ses termes. 11 y a plus , celle or-

donnance détermine diverses catégories d'établissemens militaires 

pour lesquels les servitudes sont plus ou moins étendues, plus ou 

moins rigoureuses. Ainsi, il y a les places de gueire de l re , 2 e et 

3
e
 classes; viennent ensuite les citadelles, forts, châteaux et pot* 

tes militaires. 

Dans quelle catégorie le château de Vincennes est-il rangé ? Ce 

n'est pas dans celle des places de guerre, mais simplement dans 

celle des postes militaires. C'est ce que dit le Messager lui-même, 

mais en évitant de faire remarquer la différence qui existe entre 

l'une et l'autre de ces classifications. Dira-t-on qu'il y a analo-

gie? Mais on n'applique pas les lois pénales par analogie. D'ail-

leurs, on voit par l'examen des lois qui régissent la matière qu'il 

y a partout et toujours une distinction importante entre les pla-

ces de guerre et les postes militaires. Dans la loi de 1819, comme 

déjà dans celle du 8 juillet 1791, l'une et l'autre qualifications 

se retrouvent. Il est donc évident que si la loi de vendémiaire an 

XII eût voulu ranger les postes militaires sur la même ligne que 

les places de guerre, elle l'eût dit formellement, et eût reproduit 

les deux qualifications données par la législation existante à l'u-

ne et à l'autre classes des établissemens militaires. 

Il y a même cette considération importante, pour ne pas éten-

dre les termes de la loi de l'an XII, qu'à cette époque c'était au 

pouvoir législatif seul qu'il appartenait de classer les établisse-

mens militaires. Ce droit étant maintenant dans le domaine des 

ordonnances royales, il s'ensuivrait que les effets d'une loi péna-

le pourraient être circonscrits ou étendus par voie de simples or-

donnances. Nous savons qu'il y a dans notre législation des 

cas analogues, et nous ne prétendons pas qu'en principe il n'en 

puisse être ainsi ; mais on voit que c'est une raison de plus pour 

mit 

de procédure de M. Pigeau, parce qu'il l'avait obtenue en 1820 et 

qu'il possédait le titre ; la chaire de Code civil de M. Demiau, 
parce qu'il l'occupait de fait. 

Ainsi, et depuis dix ans, la seconde chaire de procédure civile 

est .occupée par un suppléant, parce que le titulaire, qui ne 

veut pas l'occuper, ne veut pas permettre qu'on y nomme un pro-

fesseur en titre; et la chaire du Code civil de M. Demiau n'a pas 

de titulaire, parce que le professeur qui l'occupe de fait et qui 

préfère, on le conçoit, le droit civil à la procédure, ne veut pas la 
quitter. 

Si tels soit les faits , ils expliquent très bien,comme on le voit, 

pourquoi il n'y a que dix sept professeurs à la Faculté de droit de 

Paris, mais ils n'expliquent pas pourquoi, au budget, figurent 
dix-huit traitemens. 

ne pas violenter les termes de la loi et lui faire dire plus qu'elle 
ne dit. 

C'est donc à tort qu'on invoque le tableau annexé à l'ordonnan-

ce de 1821, pour établir que Vincennes est une place de guerre; 

ce n'est qu'un poste militaire : et, nous le répétons, ce sont là 

deux choses essentiellement distinctes. 

Si, même, nous en croyons le Journal officiel militaire, il sem-

blerait que le classement de Vincennes même comme poste mili-

taire, aurait été abandonné, car un tableau publié par ce recueil, en 

1825, ne désigne ni place de guerre ni poste militaire dans toute 

l'étendue de la première division militaire. 

Ajoutons, comme le fait remarquer avec raison le National, 

que la loi du 3 avril 1841, en déclarant que la ville de Paris ne 

pourrait être classée parmi les places de guerre qu'en vertu d'une 

loi, aurait aussi implicitement abrogé le classement de 1821 en ce 

qui touche le château de Vincennes, puisque, comme on le sait, 

le château de Vincennes est entré dans le plan général des forti-

fications décrétées par la loi de 1841. 

Nous n'hésitons donc pas à penser que le Conseil de guerre àe 
Paris a fait une fausse application de la loi, et qu'il ne s'est pas 

rendu suffisamment compte de la question tranchée par l'ordre 

du jour du commandant de la place de Paris. Le Conseil de révi-

sion, saisi par le pourvoi du condamné, aura à prononcer dans 

toute son indépendance. Il comprendra que s'il faut sans doute 

ne rien enlever au service militaire de ses justes rigueurs,
 11 

ne faut pas ajouter à la loi, alors surtout que cette loi, même res-

treinte dans son texte, est reconnue par tous comme n'étant p'
u 

depuis longtemps en harmonie avec nos moeurs, ni avec les Ve" 
cessités de la discipline. 

Le National revient ce matin sur la question que nous avons sou-

levée à l'occasion de la condamnation prononcée eoatre le chas-

TIRAGE SU JDEY. 

La Cour royale de Paris (1" chambre), présidée par M. le P
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mier président Seguier, a procédés m audience psblicjue, w 



ace des jurés pour les deux sections d'assises de la Seine, qui 

-'ouvriront les 1
er

 et 2 juin prochain, sous la présidence de MM. 

les conseillers Cauchy et Grandet; en voici le résultat : 

1" SECTION. — M. Cauchy, président. 

Jurés titulaires: MM. Goupil, médecin, rue des Orties, 9; deJussieu, 
déouté rue Jacob, 9; Baudouin, entrepreneur des pompes funèbres, rue 
de la Bourse, 2; Châtain, horloger-bijoutier, rue du Vieux-Colombier, 19; 
Lavaus, avocat, rue de l'Eperon, 8; Cutard, carrossier, rue Roquepine, 
-.. gousseaux, huissier, rue St-Honoré, 325; Boulay, conseiller d'Etat, 
rue de Vaugirard, 58; Fremin, maître de poste, à Bondy; Thouvenin, fa-
bricant de produits chimiques, à Charonne: Panis, marchand de bois, 

r
ue Poliveau, 27; Plailly, propriétaire, rue Godot, 10; Aucoq, bonnetier, 

rue
 de la Paix, 4 bis; Bertaux, propriétaire, rue des Fossés-Montmar-

tre
 4;Moutié, propriétaire, rue Garancière, 15; Carbon, carrossier, rue 

de Grenelle, 44; Hervé de Linneville, banquier, rue de la Chaussée-
d'Antin, 2; Croquefer, menuisier; rued'Assas, 22; Fabien, notaire, rue 
de Sèvres, 2; Paganel, conseiller d'Etat, rue deCondé, 19; Hennequin, 
marchand de châles, rue de Cléry, 19; Hénon, propriétaire, rueSalle-au-
Comte, 16; Henri, rentier, quai de l'Horloge, 65; Bonnefons, ancien no-
taire, rue de la Perle, 5; Fourchy, notaire, quai Malaquais, o; Lebel, 
aftîneur de métaux, rue des Francs-Bourgeois, 15; Corcelet, marchand de 
comestibles, Palais Royal, 104; Guillemette, pharmacien, rue Basse-Por-
te-St-Denis, 12; Frœlicher, architecte, rue de Grenelle, 184; Seveste, di-
recteur des théâtres de la banlieue, à Montmartre; Labié, notaire et mai-
re, à Neuillv; Moulfarine, mécanicien, rue Ménilmontant, 70; Morel-
Fa'tio, banquier, rue Laffitte, o; Gandillot, serrurier, rue Bellefonds,32; 
Ginisty, propriétaire, rue des Moineaux, 29; Gandolphe, négociant, rue 
Coq-Héron, 5 bis. 

Jurés supplémentaires : MM. Champion, propriétaire, Palais-Royal, 
160; Goret, menuisier, rue du Bac, 75; Delamotte, propriétaire, rue des 
Tournelles, 74; Pesty, agent de change, rue Grange-Batelière, 1. 

2e
 SECTION. — M. Grandet, président. 

Jurés titulaires : MM. Chambellan fils, marchand de nouveautés, rue 
Montmartre, 129; Moreau, avocat, rue Richelieu, 45; Germain, proprié-
taire, ruedes Jeûneurs, 1; Collin, propriétaire, à Belleville ; Baleste, 
sous-chef de division aux Douanes, à Sceaux; Feuillant, entrepreneur de 
voitures, place de la Concorde, 6; Froger-Deschênes, notaire, rue Ri-
chelieu, 47 bis; S 'igne, entrepreneur de bâti mens, rue Hauteville, 7; 
Guerandel, agent d'affaires de la Compagnie des Gare et Port de Gre-
nelle, à Sceaux; Blanquet, marchand de laines, rue Thévenot, 8; Ber-
trand, propriétaire , rue du Faubourg^Poissonnière, 111; Rodrigues-
Henriquès, propriéiaire, rue Neuve-des-MaHiurins, 32; Loiseleur-Des-
longchamps, médecin, rue deJouy, 8; Carnet, maître d'hôtel garni, rue 
St-Honoré, 532; Piron, sous-directeur à l'administration des Postes, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 58; Pissin, libraire, rue St-Eloi, 1; Caron, ar-
murier du Roi, boulevard des Italiens, 2; Houette, tanneur, rueduFer-
à-Moulin, 28; de Pujol, peintre d'histoire, membre de l'Institut, rue Al-
bouy, 16; Bellaguet, chef d'institution, rne de la Pépinière, 47; Defert, 
propriétaire, rue du Marché-St-IIonoré, 1; Arnal, marchand de dentel-
les, rue Neuve-des-Petits Champs, 18; Bellangé, propriétaire, rue des 
Marais-St-Martin, 53; Petitot, chef de division au ministère de l'instruc-
tion publique, rue de la Victoire, 9; Gautier d'Hauteserve, député, rue 
des Trois-Frères, 9; le comte de Marmier, maître des requêtes, rue de 
la Ville-l'Evêque, 30; Lion, architecte, rue Grange- aux-Belles, 7 ter; le 
baron Cauchy, garde honoraire des archives de la Chambre des Pairs, à 
Arcueil; Baldé, propriétaire, rue Castellane, 8; Couverchel jeune, pro-
priétaire, boulevard St-Martin, 12;IIervouet de la Chardonnière, direc-
teur de l'administration des Tontines, rue de la Michodière, 29; Louvet, 
passementier, rue St-Honoré, 71; Canin, caissier de la Cour descomptes, 
rue Jacob, 28; Russon père, médecin, au collège Louis-le-Grand; Lam-
bert de Ste-Croix, membre du conseil général de la Seine, rue St-Chris-
tophe, 10; le baron Gudin, capitaine adjudant-major au 1 er régiment de 
hussards, rue des Petites- Ecuries, 50. 

Jurés supplémentaires : MM. Desouches , marchand de bois, quai 
d'Austerlitz, 7; Denoizeux, propriétaire, rue de Rohan, 8; Dubreuil, ar-
chitecte, rue de la Madelaine, 47; Bergeron, employé au Trésor, rue des 
Fossés-St-Victor, 30. 

CHRONIQUE 

PARIS , 23 MAÎ. 

P — M. le ministre de l'intérieur a été interpelle aujourd'hui à la 

Chambre des députés sur l'exécution d'un des articles de la loi 

9 septembre 1835, qui décidait qu'une loi sur la censure dramati-

que serait présentée dans le cours de la session de 1836. 

M. le ministre de l'intérieur a annoncé que cette loi serait pré-
sentée l'année prochaine. 

— Nous avons annoncé que le Tribunal de Versailles avait, par 

une ordonnance en date du 20 de ce mois, déclaré, contrairement 

aux conclusions du ministère public, retenir l'instruction relative 
à la catastrophe du chemin de fer. 

L'ordonnance du Tribunal et l'opposition de M. le procureur du 

Roi ayant été immédiatement déférées à la chambre d'accusation 

de la Cour royale de Paris, il est intervenu un arrêt qui, infir-

mant l'ordonnance des premiers juges, a déclaré que les deux 

deux procédures seraient réunies et attribuées exclusivement au 
Tribunal de la Seine. 

— L'inhumation des restes des victimes non reconnues de l'ac-

cident du chemin de fer de Versailles a eu lieu aujourd'hui au ci-

metière du Mont-Parnasse, à huit heures du matin. 

La salle mortuaire où avaient été exposés les corps était toute 

tendue de noir et éclairée par des lampes sépulcrales. Un certain 

nombre de personnes, parens ou amis de quelques-unes des vic-

times de cet affreux accident, étaient réunies dans ce lieu fu-
nèbre. 

— Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribunaux 

du 30 mai 1841, des débats d'une affaire dans laquelle figu-

raient neuf individus accusés de fabrication et d'émission de 

fausse monnaie. Cette poursuite avait eu lieu par suite des révéla-

tions d'un nommé Poullain, déjà condamné pour ce crime aux 

travaux forcés à perpétuité; elle eut pour résultat, outre la con-

damnation de Poullain, à qui aucune peine ne pouvait plus être 

appliquée, la condamnation de trois de ceux qu'il gvait amenés 

avec lui sur les bancs de la Cour d'assises; Blesson, Viellot et 

Pecheux furent condamnés aux travaux forcés à temps. 

Aujourd'hui, un dernier épisode de cette grave affaire vient se 

dérouler devant la première section de la Cour d'assises, présidée 

par M. Poultier. Adolphe -Joseph Grossetête, que Poulain avait 

désigné au nombrede ceux qui s'étaient livrés avec lui à la fabri-

cation de fausses pièces de 5 francs, était parvenu à échapper aux 

recherches
 de 11

 justice, et n'avait pas été compris dans l'affaire 
aont nous venons de parler. Aucune condamnation par défaut 

n ayant ete prononcée contre lui, et l'accusation subsistant tou-

jours, Grossetête comparaît devant le jury pour la purger. 

Grossetête, âgée de vingt-quatre ans. a" déjà été condamné pour 

vagabondage et mis sous la surveillance de la haute polies. Ac 

cuse de fabrication et d'émission de fausse monnaie, il a été ac-

quitte par arrêt de la Cour d'alises du 15 janvier 1840. Depuis il 

ete tour à tour tailleur, marchand de chansons, saltimbanque et 
escamoteur. M 

On avait fait assigner comme témoin, pour l'audience d'aujour-

* u j'
6 nommé

 Poullain, détenu au bagne de Toulon. Mais, par 
°uue d une confusion, c'est un nommé Poullin qui se présente, 

incident n a pas de suite» et la Cour, après sn avoir délibéré 

( 875 ) 

dans la chambre du conseil, ordonne qu'ii sera passé outre aux 
débals. 

Les autres témoins entendus ne révèlent aucun fait grave à la 

charge de l 'accusé. M. l 'avocat-général Hély-d'Oissel déetare s'en 

rapporter à la sagesse du jury. M
e
 de Routeyre, défenseur de 

l'accusé, se borne à présenter quelques observations. 

Grossetête est déclaré non coupable et acquitté. 

— Deux repris de justice, qui doivent figurer dans l'affaire des 

soixante-dix-neuf voleurs, comparaissent devant la Cour d'assises 

(2e section), présidée par M. Didedot, accusés de cette espèce de 

vol que l'on appelle communément le vol à domicile. 

Le 15 décembre 1840, tandis que la population se portait en 

foule au-devant des restes de l'Empereur, des malfaiteurs s'in-

troduisaient dans les appartemens abandonnés, et s'emparaient 

de tout ce qui leur tombait sous la main. De nombreux vols ont 

été commis, pendant cette journée, dans différens quartiers de 

Paris. L'un des plus importans de la connaissance duquel ait été 

saisie la Cour d'assises, est celui dont la demoiselle Courtois et les 

sieurs et dame Bradel, qui habitent la même maison, passage 

Saint-Guillaume, ont été victimes. Les sieur et dame Bradel, re-

lieurs, et la demoiselle Courtois étaient sortis et s'étaient diri-

gés vers les Champs É'ysées pour y voir passer le cortège. Ils 

avaient pris la précaution de fermer la porte de leur logement. 

Vers une heure et demie, la dame Bradel rentra. Arrivée sur le 

palier, elle rencontra deux individus, dont la frayeur qu'eue 

éprouvait l 'empêcha de distinguer les traits. Ils descendirent rapi-

dement l'escalier, et, malgré ses cris, parvinrent à s'échapper 

sans obstacle. En pénétrant dans sa chambre, dont la porte était 

entr'ouverte, cette dame y vit le plus grand désordre : les battsns 

du secrétaire étaient brisés; un vol considérable était consommé : 

une montre en or, dite Breguet, une tabatière en écaille garnie d'or 

intérieurement, une chaîne, un médaillon, une bague, divers au
T 

1res bijoux et une somme de 1865 francs en pièces de 5 francs, 

trois couverts d'argent unis à l'usage d'enfans, avaient été sous-

traits. La première porte d'entrée avait été ouverte à l'aide de 
fausses dés, la seconde à l'aide d'effraction. 

Dans l 'appartement situé au-dessus, et occupé par la demoiselle 

Courtois, un vol de bijoux, de linge et d'argent avait également 

été commis. On avait ouvert la porte à l 'aide de fausses clés, et 

une partie des objets soustraits avait été transportée dans l 'appar-
tement des époux Bradel. 

Il n'était pas douteux que les coupables ne fussent les deux in-

dividus qui s'étaient enfuis à l 'arrivée de la dame Bradel; mais 

comment parvenir à les retrouver à l 'aide des indications si peu 

précises de cette dame? Les recherches de la police étaient res-

tées longtemps infructueuses, lorsqu'une révélation inattendue 

amena l 'arrestation des nommés Sauvagnat dit Lablague, et Ra-

melet dit Laruelle. Tous deux sont des voleurs de profession, dé-

jà flétris par la justice. Sauvagnat a été condamné pour vol, en 

1837, à un an de prison ; en 1838, à dix-huit mois de la même 

peine. Quanta Ramelet, quoique plus jeune, il a subi, outre diver-

ses peines correctionnelles, une condamnation à six ans de tra-
vaux forcés. 

Les deux coupables avaient été dénoncés par une fille publi-

que qui vivait en concubinage avec l'un d'eux. En sortant du 

domicile des époux Bradel, Sauvagnat et Ramelet avaient rencon-

tré cette fille chez un marchand de vins et lui avaient raconté 

dans tous ses détails le vol qu'ils venaient de commettre. Elle en 

donna connaissance à la justice; elle indiqua comment ils avaient 

pénétré dans les appartemens des époux Bradel et de la DJle 

Courtois, et comment l'un d'eux, en état d'ivresse, avait laissé 

sur le tapis les traces qu'on avait dû y remarquer. Elle révéla en 

outre divers autres vols dont ces deux malfaiteurs s'étaient ren-
dus coupables dans la même journée. 

Ces indications se trouvèrent complètement vérifiées par les dé-

positions des témoins entendus dans l 'instruction. On apprit que 

Ramelet et Sauvagnat, la veille du vol, étaient dans le dénûment 

"e p^us complet. Ils avaient mis la plus grande partie de leurs ef-

fets au Mont-de-Piété; Ramelet s'était vu dans la nécessité d'en-

gager jusqu'à sa table de nuit. Le lendemain, au contraire, ils 

avaient les mains pleines d'argent, dégageaient leurs effets, e t 
payaient leurs termes de loyer. 

Traduits devant la Cour d'assises (2
e
 section), présidée par M. 

Didelot, Sauvagnat et Ramelet repoussent les faits qui leur sont 

imputés, Pressés par M. le président d'expliquer l 'emploi de leur 

t°mps pendant la journée du 15 décembre, ils répondent qu'ils 
sont allés voir passer le cortège, 

M. le président : Où travaillez-vous habituellement? — R. Chez 
Dauty, rue de Lappe, 34. 

D. Dauty est un voleur de profession impliqué dans l 'affaire 

des 79 qui va être prochainement jugée. Sauvagnat, quelle est 
votre profession ? — R. Je suis menuisier. 

D. Et vous, Ramelet, quelle est la vôtre? — R. Pendant que 

j'étais au bagne, j'ai appris la profession de serrurier. (Mouve-
ment.) 

Un juré : Comment se fait-il que tous deux vous ayez travaillé 

chez le même individu, le nommé Dauty, puisque l 'un est menui-
sier et l'autre serrurier? 

Sauvagnat : Chez Dauty on faisait des coffres-forts en bois de 

chêne. Comme menuisier je confectionnais les coffres, et Ramelet, 

comme serrurier, les doublait en tôle en dedans et en dehors. 

M. le président ■ La fabrique d'où sortaient ces coffres n'était 

pas de nature à offrir beaucoup de sécurité à ceux qui les ache 
taient. (Rires.) 

Les témoins entei! lus reconnaissent à peu près les accusés, 

malgré la barbe épaisse qu'ils ont laissé pousser depuis le jour 
du vol. 

M. Boulloche, avoc t-général, soutient l 'accusation. La défense 

des deux accusés est présentée par M e Salieron. 

Déclarés coupables sur toutes les questions, Sauvagnat et Ra-

melet sont condamnés, le premier à douze ans, le second à vingt 
ans de travaux forcés avec exposition. 

■— Le pêcheur à la ligne est un être à part dans la création. On 

naît pêcheur à la ligne comme on naît poète ou rôtisseur; l 'édu 

cation n'y fut rien. Un profane qui n'avait jamais eu la vocation, 

la grâce d'étal, a tenté de tuer le pêcheur à la ligne par l'arme du 

ridicule, , en le définissant avec beaucoup de malice sans doute, 

mais en parlant de ce qu 'il ne connaissait pas, une machine d'un 

seul morceau, commençant à un bout par un hameçon, et ter-

minée à l'autre par un imbécille. 

Monsieur le définisseur a bien fait de garder l'anonyme, car il 
était, le jour où il a écrit cette pauvre phrase, bien plus digne de 

pitié que de colère. Il ne connaissait pas, le barbouilleur de pa-

pier qu'il était, les jouissances anticipées de l'espoir, qui tien-

nent le vrai pêcheur absorbé dans la contemplation extatique de 

la plume ou du bouchon dont les agitations saccadées lui indiquent 

que le poisson mord à l'appât; il n'avait jamais passé, l 'être ma-

tériellement positif qu'il était, par toute fa délicieuse suavité dont 

s'inonde l 'âme de l'heureux pêcheur dont Ift flotte vient brusque» 

ment de disparaître sous la vive secousse d'un barbillon ou d'un 

chevesne dont il ignore encore la taille, mais qu'il juge de bonne 

encolure aux eflorts que l'animal fait p.mr te dégager. Etquel 

dieu lui aurait révélé, à l'ignare, les charmantes anxiétés du mo-

ment qui va décidtr le triomphe ou la défaite ? Qui lui aurait ap-

pris les ressources de ce talent inné qui consiste pour !e pêcheur 

à fatiguer la pauvre animal, à le lasser par sa résistance même 

jusqu'au moment où il pourra sans danger le jeter immob la et pâ-

mé sur le gazon de la berge? Qu'il vienne donc.fn ce moment 

parler au vrai pêcheur qui vient de placer tout jpjftux sa prise 

dans le filet arrondi où il la retiendra captive jusqu'au moment 

du départ, qu'il vienne lui parler de ces riches étangs qu'on met 

à sec pour y ramasser les carpes à tombereaux, de ces filets dé-

vastateurs qui barrent une rivière et prennent d'un seul coup des 

myriades de poissons ! Tout cela ne sera que vile prose, classique 

encroûté; la poésie, le romantique, c'est l'attente avec ses tour-

mens, le combat avec ses dangers, la connuête avec ses bonnes 

et mauvaises chances. Autant vaudrait parler à un des preux des 

temps chevaleresques d'une comparaison entre sa lourde épée à 
deux mains, sa bonne lame de Tolède, et lea effets puis sûrs d'un 

canon chargé à mitraille. Honneur à Bas-de-cuir qui quitta les 

rivages des lacs delà Nouvelle-Angleterre, oùilavsitsi longtemps 

vécu, quand la civilisation y porta les mœurs des cités, les régle-

mens de police des juges des comtés et les premiers fi
!
ets ! 

La pêche à la ligne a sans doute ses jours néfastes; ce sont ceux 

où le poisson ne mord pas, où, gorgé de la manne que la Provi-

dence lui envoie souvent sur le soir dans ces nuées blanchâtres 

d'insectes volans appelés éphémères, qui viennent s'abattre sur 

l'eau, il dédaigne l'asticot, îe ver rouge même que le pêcheur a 

vainement pris soin de musquer, le blé cuit, le fromage, et tous les 

autres appâts à l'aide desquels la science a appris qu'on pouvait 

tenter son avidité. Un jour néfaste pour la pêche fut surtout celui 

où Legard, jeune artiste, mais déjà vieux pêcheur, ne sut pas 

mettre en pratique la patience qui devait être sa première vertu. 

C'était dans les premiers jours du mois; une douce chaleur sem-

blait promettre au connaisseur que le poisson se mettrait en mou-

vement, qu'il sortirait ce jour-là de l'espèce de léthargie dans la-

quelle il passe l'hiver. Legard avait fait sa provision d'amorces de 

tout genre, tiré de leurs étuis les lignes qui avaient fait avec hon-

neur la dernière campagne, et muni de la canne à pêche à l'appa-

rence extérieure d'un bambou, il avait été s'établir, aux premières 

lueurs du jour, près des arches d'un des ponts de Paris. Déjà tout 

était disposé, les amorces étaient mises à l'eau, sa plus belle ligne 

flottait au courant, lorsque deux badauds avinés et regagnant pé-

destrement leurs domiciles, l'aperçurent à l'œuvre et se prirent à 
défiler le chapelet de propos railleurs dont les mauvais plaisans 

ne manquent jamais d'accueillir les pêcheurs à la ligne. « Eh dis 

donc, M. Lasticbolance , lui crie du haut du quai le meilleur im-

provisateur des deux, faut-il que j'amorce? Ça mord-il, M. La-

loupe ? donne-m'en un petit pour mettre dans mon soulier. Ar-

rière-petit-fils de Jonas, tu me diras quand tu auras pris la ba-

leine à grand-papa ! Dites donc , Monsieur, j'ai rencontré votre 

cousin , qui m'a dit que vous aviez pincé d'un seul coup un ha-

reng-saur et une pantoufle à feue Cendrillou ! » 

Le chapelet eût pu encore se défiler longtemps avant que Le-

gard songeât à récriminer; il était absorbé dans la contemplation 

de sa flotte, qu'un léger mouvement avait trois fois agitée; mais, 

patatra ! une masse énorme tombe à l'eau à deux pas de lui, brise 

la ligne et inonde le pêcheur d'une complète aspersion. 

Legard resta quelques secondes anéanti; ce n'était pas sa ligne 

qu'il regrettait, ce n'était pas le bain par trop rafraîchissant qu'il 

venait de prendre qui excitait sa colère, c'était le coup que l'exé-

crable plaisanterie des deux badauds lui aveit fait manquer. En 

effet, celui des deux qui n'avait pas parlé avait agi en lançant 

dans l'eau, à la place amorcée, les vastes débris d'une vieille 
marmite défoncée. 

Legard. hors de lui-même, gravit en deux bonds l'escalier de 

pierre qui le sépare de ses assaillans, et, tombant sur eux à coups 

de canne, leur fait payer par maint horion la perte possible de 

l'ablette qui commençait à mordre à son hameçon. La répression 

n'était pas en rapport avec la provocation, et l'un des deux battus, 

plus molesté que l'autre, a porté plainte en police correction-
nelle. 

Le Tribunal n'a accueilli qu'à demi l'excuse de provocation al-

léguée par le pêcheur à la ligne, et l'a condamné à 25 fr. d'amen-

de et 25 fr. de dommages-intérêts envers le plaignant. 

— Une cause relative à une concession de mines d'étain dans 

le duché de Cornouailles a été plaidée à Londres, dans l'hôtel de 

Sommerset, devant le prince Albert, mari de la reine d'Angle-

terre, en sa qualité de lord gardien ou grand-juge de la Cour des 
Stannaries (mines d étais). 

Il s'agissait de l'appel d'un jugement rendu par le vice gardien; 

l'affaire, d'une haute importance pour les parties, n'offrait d'ail-

leurs d'intérêt que par la dignité du personnage qui présidait la 

Cour et par le cérémonial observé à cette occasion. 

Le prince est arrivé précédé du lord-ebancelier, lord Langdale, 

du maître des rôles, lord Brougbam, du vice-chancelier M. Wi-

gram, et du juge baron Parke. On l'a conduit d'wbord au vestiai-

re, où on l'a habillé d'une robe magnifi rue de velours vert avec 

épitoge et bordure d'hermine, et doublée de sa»in cramoisi. H 

tenait de la main droite une toque de velours cramoisi avec bor-

dure d'hermine. Un officier de la maison du prince portait devant 

lui une bourse richement brodée d'or et de pierreries ; un huis-
sier tenait la queue de sa robe. 

S. A. R. , après avoir gracieusement salué les magistrats et 

l'auditoire, s'est placée sur un fauteuil doré fort élégant, au fond 

d'une estrade, ayant à droite et à gauche les grands dignitaires ses 

assesseurs. Derrière le prince étaient les principaux seignears du 
duché de Cornouailles. 

Le solliciteur-général a exposé que le principal objet de la dif-

ficulté était de savoir si la Cour des stannaries ou mines d'étain 

pouvait, d'après les privilèges de son institution, jura regalia, ju-

ger comme Cour d'équité, sans être assujétie aux règles strictes 
du droit civil. 

Le lord chancelier a fait observer que les Cours de stannaries 

avaient exercé cette juridiction du temps de Charles I
er

. 

Le solliciteur-général a persisté à soutenir la négative et a 
conclu à Pinfirmation de la sentence. 

Après les répliques des avocats des parties, la Cour a mis la 
cause en délibéré. 

Le prince Albert s'est retiré après avoir tenu l'audience pen 
dant plus de six heures. 

— « Nous avons annoncé, "dit un journal tory de Londres le 

Morning-Post, la mort de M. Johnson, lieutenant au 88
e
 régiment 

en garnison à Malte, lequel avait été tué %n duel à Palerme le' 

24 avril, par le duc de Calabritti, blessé lui-même mortellement 

dans ce combat singulier. Nous apprenons avec grand plaisir, par 

une lettre de M, Johnson, datée de Malte le 27 avril, qu'il se porte 

fort bien, qu tl n a pas mis le pied à Palerme, et que par con»^ 
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quent l'histoire de ce duel a été controuvée par une personne aussi j ture bien connue ne pouvait laisser aucun doute Vraisemblable: » 1
 Le ]ibraire de Potter t pn vpn)p n

 • . „
n 

lâche que malveillante. A cela le Morning-Post, qui a induit en erreur tous les jour- | ̂  ^tlfS paTê P Mettais T$L*"* 
« Pour notre justification, nous devons déclarer que nous n'a- naux d'Angleterre, de France et d Allemagne, aurait pu ajouter

 stigmatlse les
 banqueroutiers, ne peut manquer a'être favorablement^' 

vions accueilli ce récit que sur la foi d'une lettre dont la signa- 1 qu'il n'existe ni en Sicite, ni à Naples, de duc de Calabrxtn. cueilli. M. Toucbard-Lafosse y a apposéson cachet par une introdn" ;„ac" 
CtlOQ. 

En vente chez DE POTTER, libraire-éditeur, rue St-Jacques, 38, acquéreur de l'édition entière du CABINET LITTÉRAIRE, édité par G BARBA , et considérablement augmenté. Mille volumes <n-12 ; la collection complète, 600 f
r

. 
' i ' y i pour le détail, voir le catalogue général. (Affranchir.) 

JA APAR^F eHim ILE PORTEFAIX, ROMAN DE MOEURS, PAR H. METTAIS 

JË^ \Jr JSSlMBW^llStmB 7 PAR UbwlaUflL VB^ I WŒP B Précédé d 'une Introduction par M. TOUCHASD 1AFOSSE. — 2 beaux vol. in-8. Net, 10 fr. J 

Ouvrage entièrement terminé formant triis beaux voiumes in-8. Ret : 18 fr. 
L'ÉCHELLE DE SOIE, PAR IIIP . LUCAS ■ 2 beaux vol. in-8. Net, 10 f

r UUf iQfjv i .un i , iiiLiit ici ii_uuc 1U1 Jii u i li v 13 uiauA iwiwwa M <M *«y». »v »• - - — > * 

En prenant les trois ouvrages ensemble, prix net des 7 velu ne», 32 fr. - En vente : I.A COUPE DE COSAU, par M-° MélaLiî WALDOR . 2 vol. 10 fr. - LA BAGTJI AMTIQUJE, par H. BERTHOUD , 2 vol. 10 fr 

EN VENTE 

CHEZ 

Rl'ltlONT. MARIE-LOUISE D'ORLEANS, par 

MADAME SOPHIE GAY. Mr..71Br 
MODELES DE CAMILLE LEONARD. 

S" 2. 

N» 28. a DÉPOSÉS AU TRIE. DE COMM. DE PARIS 

N» i6. 

LITS EN FER PLEIN Lamine et Forgé, de 25 à 300 fr. 
Lits Plians et Lits Brisés de 27 à 150 f. Lits s'allongeant et se raccourcissant à volonté, de 50 à 150 fr. 

ADMIS A L'EXPOSITION SB 1839 : VENDUS AVEC GARANTIS DE 10 ANS. 

De la Fabrique spéciale de CAMILLE LÉONARD. 
Fournisseur des ministères de la Guerre et delà Marine, de l'Ecole polytechnique, de la maison centrale de détention de Poissy, 

des Prisons, Hôpitaux et Hospices civils et militaires, Pensions, Collèges, Séminaires, Communautés religieuses etc., etc. 

BUREAUX ET ATELIERS DE CONSTRUCTION : gg MAGASINS DE VENTE» 

Rue des 3 Couronnes, N° 50, faubourg du Temple. Boulevart Poissonnière, 14 (maison du pont ie fer.) 

S'adresser aux deux adresses ci-dessns pour les Tarif et Dessins. N° 27. 
S" 13. /s, X» 3 

PRISONS. N» 21. 

1 

I 

'fakans 

En vente chez les éditeurs BEKQîJSvr et PXTION, 11, rue du Jardinet, tt PICARD, rre N.-Dame-de-Loreue, 41. 

REEATIOM EXACTE RE I/AEEREUSE 

CATASTROPHE DU 8 MAI, 
CHEMIN SE FER DE VERSAILLES ( RIVE GAUCHE ), SUIVIE DE DETAILS ClRCOl'jTAÏUCIES 

SUR L'INCENDIE DE HAMBOURG. — Prix : 1 fr. 26 c. Un cinquième du produit de la vente est destiné 
aux incendiés de Hambourg. 

l'npler estampe 
SANS FRAIS,' 

^aux chif;res des personnes 

D'un type nouveau avec signes distinctifs et marques de fabrique, brevetés d'invention. - Hottes assorties de tous formats à 2, 3 et 5 fr. 

PAINS A CACHETER MARION. ..SKKœit 
Dépôt, rue Vivienne, 19; et à Londres, i9,Morlimer-Street. — Cette maison est la seule s'occupnrt spécialement de la papeterie de luxe. 

Principe curât if du l'opahu dépoitiHé «le MVH élément* nuisililes 

lirevet d'invention B^W^H*-qWT'^^^r^r̂ ^^P^Mrm;^P^r^^ Traitement 

et de perfectionnemen | fm I 1 » Jf ' a| ™ ■ I _' I J___ [ J S JJ r™| !VI des Maladies secrètes 

Prix : 4 fr. la boîte. % t M*, JLm X<iT ■ hnlXiXiTUE mJnHCiiMi (Eooulemens). 

Il résulte des nombreuses observations recueillies dans les hôpitaux de Paris et du rapport fait à l'Académie royale de médecine, par 
M. Culierier, médecin en chef de l'hôpital des vénériens, que celle nouvelle préparation, facile à prendre, guérit dans une moyenne de 
six jours, les écoulemens anciens et nouveaux et les pertes blanches, sans nausées, sans coliques, sans délabrement d'esiomac, accidens 
produits par toutes les préparaiions de copahu connues jusqu'à présent, et qui renferment celle résine lelle que la nature la donne, c'est-
à-dire imprégnée de principes dangereux. Est-il utile de dire qu'elle est préférable au poivre cubébe, subslance qu'on a abandonnée à 
cause des doses énormes qu'on est forcé d'en donner et de son action irritante ? — Dépôt général, chez J OSEAU . rue Montmartre, 161 ; 
sous-dépôt, chez M. FORMER , rue St-Denis, 31 9 ; J UTIER , rue du Vieux-Colombier, 36 ; DEOIATILLUS , rue d'Anjou-St-IIonoié, 13; VIL-

LETIE , rue de Seine. 87 ; J OURDAIK , rue des Martyrs, 42 ; LAROSE , rue Neuve-des-Petits-Champs, 26 ; RAIMOSD , faubourg-SI-Ilororé, 108; 
DAMJAUD , à Montrouge, route d'Orléans, 85; GUILLEMOT , rue St-Honoré, 27 1 ; ROUSSET, rue des Nonaindières, 13 ; et dans toutes les 
bonnes pharmacies de France et de l'étranger. 

ENVELOPPES MARI0N 

A louer, un superbe CHATEAU, bâti par 
Mansard, à 12 myriamèlres de Paris, et près 
d'Evreux (département de l'Eure). Il est meu-
blé avec luxe, une bibliothèque de 4,500 vo-
lumes, parc, garenne et très belle chasse; il 
y a deux gardes aux ordres du locataire. 

S'adresser au concierge du château de Ro-
milly, par Conches (Eure), ou à M. Lepi-
card, le régisseur; et à Paris, Petite-Rue-Ma-
demoiselle, 3, faubourg Saint-Germain. 

PUNAISES Eï LEURS ŒUFS, 
Destruction complète et infaillible par la 

MIXTURE NÈCROCORIS, sans odeur, séchant 
promplement. A 80 c. les demi-flacons et 
1 fr. 50 c les grands. — Le dépôt principal 
est chez M. MOESSARD, papetier, rue Saint-
Honoré, 178. Pour les grands établissemens, 
on traite de gré à gré. 

Premier établissement di; 1a capitale pour 
le traitement végétal des maladies secrètes et 
des dartres, démangeaisons, taches etboulons 
à la peau. — Consultations médicales gratui-
tes de 10 à 2 heures, passage Colbert. Entrée 
particulière, rue Vivienne, 4. 

8, RUE RE LA VRIEElERE, 8, 
VIS-A-VIS LA BANQUE. 

EMEEPOT G1MBAL 
Des 

ÉTOFFES DE SOIE 
DES MANUFACTURES 

de Lyon , Avignon et Nîmes. 

GRANDES NOUVEAUTÉS pour ROBES de VILLE , de SOIRÉES , de BALS , de 
COUR et de MARIAGE. — ARTICLES pour I'EXPORTATION. 

EAUX MINERALES DE HAG NOUES (Orne). 

A la fin de mai commence la saison des bains. On sait combien ses eaux sont efficaces 
contre certaines maladies, telles que GASTRALGIES et PHLEGMASIES intestinales ancien-
nes, OBSTRUCTIONS, AFFAIBLISSEMENT DES ORGANES, ACCIDENS NERVEUX de divers 
genres , DARTRES, RHUMATISMES CHRONIQUES, CHLOROSE ou pâles couleurs, et en gé-
néral contre la plupart des affections particulières aux femmes. L'établissement de Bagnoles, 
placé au centre des provinces de l'Ouest, à 25 myriamèlres au plus de Paris, dans le site le 
plus admirable et le plus pittoresque de 'a Normandie, vient d'être restauré et mis sur le 
pied le plus confortable. On y trouvera des logemens commodes et bien meublés, dont les 
prix sont appropriés à toutes les fortunes, une table bien servie, une chapelle et un chape-
lain pour l'office divin, divers jeux et amusemens, des promenades délicieuses, tant dans 
le magnifique parc dépendant de l'établissement, qu'aux environs ; enfin tout ce qui peut 
rendre le séjour de ces eaux agréable. 

Des prospectus et tarifs de cet établissement sont déposés à l'Administration centrale de la 
Publicité, rue Laffitte, 40, où on peut les consulter tous les jours, de midi à trois heures. 

FORTIFICATIONS DE PARIS, 

ENCEINTE CONTINUE ET FORTS DÉTACHÉS, 
Gravées sur acier, sur la carte du département de la Seine, format grand co-

lombier. — Cette carte, qui contient une notice historique et statistique, les ar-
mes de la ville de Paris, les vues de la place Louis XV et des Tuileries, fait par-
tie du NOUVEL ET GRAND ATLAS DE LA FRANCE, divisé en 86 cartes. 
— Prix de la carte du département de la Seine, 1 fr. 60 c. 

Chez B. DUSILLION, rue Laffitte, 40, à Paris. 

A VENDRE S PS5 
de 8 0]0, pour une personne qui voudrait faim 
de l'agriculture, une Terre, dans la Touraiue, 
d'une contenance d'environ 1 ,500 hectares, 
(terre à froment), dont moitié en culture ; il y 
300 hectares en étang que l'on dessèche eu 
ce moment. On arrivera par le chemin de fer 
d'Orléans en moins de 9 heures. Produit en-
viron 3o,ooo fr. On ferait échange pour des 
propriétés à Paris ou aux environs S;adressei 
pendant un mois à l'hôtel de l rancî, rue SU 
Thomas du Louvre, à M. de L. 

A VENDRE, à Moret, prés Fontainebleau, 
jolie MAISON entre cour et jardin, solidt; 
bien distribuée, ornée de glaces et parquets, 
avec dépendances, jardin polager, fruitier et 
d'agrément, ayant sortie sur la. campagne; 
eontenance, 43 ares; le tout en parfait état. 
S'adresser à M. Brillet, propriétaire à Moret 
(Seine-et-Marne). 

VARICES* 
Brevet d'invention. 

Un bandage convenable pour la comprss-
sion méthodique des membres inférieurs af-
fectés de varices, d'engorgemens œdémateur, 
d'ulcérations, etc., manquait à la chirurgie. 
M. LEPERDIEL , pharmacien, confectionne des 
BAS ELASTIQUES ES CAOUT-CHOUC, SailS C0U-

ture ni lacets, ni œillets; ils s'adaptent par-
faitement à la forme des membres sans for-
mer un seul pli; ils ne gênent ni la circula-
tion, ni les mouvemens musculaires ; ils sont 
perméables à l'air, on les met et on les ôte 
comme des bar, ordinaires, rar la compression 
régulière et commue qu'ils exercent its dimi-
nuent lecalibre des VAISSEAUX VARIQUEUX , et 
pourraient même, dans quelques cas, amener 
une guérison durable. 

Pu. LEPERnitiEL, FAUB. MONTMARTRE, ïfc 

1 FR, 25 C, LA 

Société** commerciales. 

Cabinet de M. MOLIN, rue d'Enghien, 35. 

Suivant acte sous signatures privées fait ] 
double à Paris, le treize mai courant, enre-
gistré à Paris, le quatorze du même mois, 
fol. 60 r., c. 8, par Texier, qui a reçu sept 
francs soixante-dix centimes. 

M. Louis-Ferdinand CLERMONT ainé, et M. 
Pierre-Adolphe CLERMONT jeune, fabricans 
de tôles à vernir, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-St-Denis, 62; 

Ont consenti la dissolution, à partir dudit 
jour treize mai courant, et pour tout le temps 
qui en reste à courir, de la société qui avait 
été formée entre eux, sous la raison sociale 
CLERMONT frères,ayant pour but la fabrique 
de tôles a vernir, etayant son siège à Paris, rue 
du Faubourg-St-Denis, -62, aux termes d'un 
acte sous signatures privées fait double entre 
eux, le vingt janvier mil huit cent quarante et 

un, enregistré et publié. 
M.CIermontjeune a été seul chargé de la 

liquidation. 
Tout pouvoir a été donné au porteur d'un 

extrait, pour faire enregistrer et publier le-
dit acte de dissolution. 

Pour extrait. (1081) 

Etude de M« Martin LEROY, avocat-agréé, 
rue Trainée-Saint-Eustache, 17. 

D'une délibération prise le treize mai mil 
bail cent quarante-deux, par Messieurs: 

10 DE DELLEY D'AVAISE iAugustin-Ga-
briel), propriétaire, demeurant à Paris, rue 

d'Astorg. 34 bis; 
2« DURANDEAU (Joseph), demeurant à Pa-

ris, rue des Beaux-Arts, 9, agissant tant en 
son nom que comme ayant les pouvoirs, et se 
portant fort de M. Fortuné DE VAUGELAS, 
demeuram à Daix; 

30 GAI1MER (Abdon-Jacques-Frambourg\ 
demeurant à Paris, rue des Saints-Pères, 7 5; 

4» DE CAZES (Louis-François), demeurant 
à Marne, département de Seine-et-Oise; 

50 Mlle BESuEL (Marie-Anne), majeure, 
demeurant à Paris, rue Notre-Dame-de-Lo-

rC
6»u'sFRANC DE SAINT-MARTIN, demeu-

rant rue llautevilie; 
70 HOLCROFT, comme se portant tort de 

M. POUGET, son cessionnaire; 
«o UUDLER ^ Xavier ), place Bourbon, 93; 

S» Mme veuve DE MAKTENOT, place Bour-

bon! 

S 10» GOBLET (Auguste-Marie-Joseph), de-
meurant quai de Billy, 8, lant en son nom 
personnel que comme se ponant fort pour M. 
D'AUDIFFRET (Félix), demeurant rue de la 
Pépinière, 52 ter; 

il 0 RADIGUETy.et encore M. ;DE CAZES; 
ces deux derniers liquidateurs de l'ancienne 
société des montures de la guerre. M. Radi-
guet demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-

Eustache, 5. 

Tous cointéressés et représentant la com-
pagnie collective des montures de la guerre, 
constituée sous la raison DELLEY D'AVAIZE 
etComp., suivant acte du sept octobre mil 
huit cent quarante et un, dûment enregistré 
et publié; laquelle délibération a éé dûment 
enregistrée à Paris, le vingt mai mil huit cent 
quarante-deux. 

Il appert : 
i° Que M. de Delley d'Avaize a renoncé, à 

partir dudit jour treize mai, pour l'avenir et 
pour toujours, à exercer ses droits de gérant 
et abandonne ces droits au conseil d'adminis-
tration qui les exercera sous sa responsabi-
lité; 

2» Que, pour faciliter l'exercice de cet 
abandon, il a, par le même acte, donné tous 
pouvoirs audit conseil d'administration, au-
torisé lui-même à déléguer un de ses mem-
bres; 

3° Qu'en conséquence, M. d'Avaize s'est en-
gagé à ne faireaucun obstacle à ce que la so-
ciété recouvre directement ce qui lui est ou 
pourra lui êlre du parle ministre de la guer-
re, ou par tous autres, et à donner au besoin 
toutes signatures et consentemens nécessai-
res; 

4» Que, par le même acte, M d'Avaize a 
effectué les cinq quarantièmes qu'il possède 
dans la société, s'interdisant toute disposi-
tion de ce gage, jusqu'à parfaite liquidation 

et solde de son compte. 
Pour extrait: 

Martin LEROY . (1082) 

Par acte sous seing privé fait doubles Pa 
ris, le douze mai mil huit cent quarante-deux 
enregistré le dix-neuf du même mois, par 
Leverdier, quia reçu cinq francs cinquante 
centimes, entre M. Henry FOURNIE!;, édi-
teur, demeurant à Paris, rue St-lienoit 7 ; et 
M. Jutes TASCHEREAU, propriétaire, demeu-
rant à Paris, ruedesSaiiits-l'éres, 26; la dis-
solution de la société qui a existé entre eux 
jusqu'au vingt mai mil huit cent trente-six, 

ladite dissolution prononcée par acte passé 
devant M« Cahouet et son collègue, notaires 
à Paris, le vingt mai mil huit cent trente-six, 
enregistré et légalement publié, a été confir-
mée en tant que de besoin ; 

Et la société défait qui a existé entre les 
parties depuis ledit jour vingt mai mil huit 
cent trente-six, sous la raison H. FOURNIF.R, 
pour diverses opérations de librairie, a été 
dissoute à partir dudit jour douze mai mil 
huit cent quarante-deux, et M. F'ournier ena 
été nomme liquidateur. 

Pourcxtrait, H. FOURMER. 

Elude de U' SCHAYË , agréé, rue de 
Choiseul, 17. 

D'un acte sous seing privé fait double à Pa-
ris, le onze mai mil huit cent quarante-deux, 
enregistre le dix-sept même mois ; 

Entre : i« M. Denis PÉE, demeurant à Pa-

ris, rue des Fontaines du-Temple, 29; 
2° M. Nicolas-Louis LELONG, demeurant 

aussi à Paris, rue Horda, 2 ; 
11 appert, que la société en nom collectif qui 

a existé entre les susnommés, sous la raison 
PLË et LELONG- pour l'exploitation dn com-
merce de fabrication de tôles vernies et com-
mission, dont le siège était à Paris, rue des 
Fonlaines-du-Terople, 29, et qui devait du-
rer sept années, ladite société constituée 
suivant acte en date à Taris du douze mai 
mil huit cent quarante, enregistré et publié ; 

Est et demeure dissou le à compter du dix 
mai courant, et M. Denis Plé est nommé li-
quidateur. 

Pour extrait, signé : SOUTE. 

TriSmssiïjl de commerce. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salit des assemblées des 

faillites, 3IÎ&. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DELCASSE et C', négocians, rue 
de la Verrerie, 83, le 28 mai, à 2 heures (N» 
3112 du gr.,; 

Pour assister à l assemblée dans laquelle 

U. le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou dos-en 
semens do ces faillites n'étant pas connus, 
sont nriés de remettre au greffe leurs adres-
ses, a fin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur GERMAIN, boutonnier, faubourg 
du Temple, 95, le 28 mai, à 10 heures (N» 
2891 du gr.); 

Du sieur LACOSTE, négociant, rue Bleue, 
1, le 28 mai, à 11 heures (N° 1149 du gr.); 

Des sieurs Claude NIVET atné et C», pa-
petiers en gros, rue du Temple, 72, et du 
sieur Claude Nivet personnellement, le 28 
mai, à 2 heures (iY° 209 8 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA , il ne sera admis à ees assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 20 
jours, à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommet à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur POMMER, ébéniste, rue de Las 
Cases, 23, entre les mains de MM. Boulet, 
rue Olivier, 9, et Delahaie, faubourg Saint-
Antoine, 52, syndics de la faillite (N° 3097 du 

gr-); 
Des sieurs LABORDE et DENICHES, fila-

teurs, rue Hauteville, 12, entre les mains 
de MM. Boulet, rue Olivier, 9, et Panier, 
rue Bleue, 36, syndics de la faillite (N» 3096 
du gr.); 

Du sieur DURIEU, négociant en vins, rue 
du Pont-aux-Choux, 18, entre les mains de 
M. Duval Vaucluse, rue Grange-aux-Belles , 
5, syndic de la faillite (N° 309 1 «lu gr.); 

Des sieurs G. WEDEKTND et C«, fabricans 
de papiers peints, rue de la Roquette, 90 
entre ies mains de M. Girard, rue de Gram-
mont, 8, syndic de la faillite (N» 3017 du gr.); 

Du sieur REBOUR, md de vins, barrière 
d'Enfer , 2, entre les mains de M. Duval-

Vaucluse, rue Grange-aux-Belles, 5, syndic 
de la faillite (N° 2514 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 d: la loi 

du 38 mai 1 838, être procédé à la vérification 

des créances, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite des demoiselles GUÈDE , mar-
chande de laines , rue des Douze-Portes-
St-Sauveur, 16, sont invités à se rendre, le 
27 mai à 12 heures, ou palais du Tribunal de 
commerce, pour entendre, clore et arrêter le 
compte des syndics définitifs, leur donner 
quitus, et toucher la dernière répartition (N« 

9342 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU MARDI 24 MAI. 

Dix heures : Cordier, fab. de boutons et d'é-
quipemens militaires, vér. 

Onze heures : Deschamps, charpentier , id. 
—Lecherbonnier, imprimeur lithographe, 
syndicat.-Auboin jeune, carrier, clôt. 

Une heure : Deverny , ancien limonadier , 
id. 

Deux heures : Laurent, épicier, id.— Aubour, 
tailleur, id.- Lamiral, fabr. d'allumettes, 
id.—Speneux, épicier, redd. de eomptes. 
- Bayn, maréchal, vér. 

Trois heures et demie : Richard, limonadier, 
synd.— Poupon, restaurateur, conc. — 
Gabiat,md de vins, clôt. — Talbot, maître 
maçon, id. 

Décès e* Jnhuma*.t <ms. 

Du 19 mai 1842. 

M. le comte Goislard , rue de Hanovre, 
11. —Mme Jotas, boulevard Bonna-Nouvelle, 
12. —M. Houssan, rue du F'aub.-Saint-Denis, 
107. — M. Merry , rue St-Germain-l'Auxer-
rois, 65,— M. Rousseau, mineur, rue du 
l'aubourg-St-JIartin, 128. - M. Cambey.rue 
de Cléry, 4t. — Mme veuve Chambrey, rue 
St-Laurent, 5.— M.Revel, rue St-Martin, 65. 
—Mlle Erkens, rue Notre T>ame-de-Nazaretli, 
13. — M. Decrept, boulevard St-Marlin, 57. — 

Mlle Lefévre, rue d'Orléans, 9.— M. Collet, à 
l'Ilôlel-Dieu. — M. Grosmiller, rue de Gre-
nelle, 23.—Mme Lecoq, rue de l'Université, 
155.—M. Gransire, rue Mazarine, 74.— Mme 

Démons, rue de Vaugirard, 17. —Mlle Collas, 
rue St-André-des-Arts, 61.— M. Tralegnon, 
rue Racine, 30.—Mme Guillaume, rue Saint-
Jacques, 247.— M. Richard, rue de la Beur-
be, 12. 

Du 20 mai 1842. 

Mme Sorel, avenue des Champs-Elysées, 
46.—M. Lefévre , rue Neuve-Saint-Aupusiin, 
40.—Mme Mollet, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 21.- Mlle Godard, boulevard poisson-
nière j 7. — Mme Deménancourt, rue de la 
Tonnellerie, 42.— M. Jacques, rue Tirechape, 
23. — Mme Baratte, rue de la Tonnellerie, 
83.—M. Guétel, rue du Faubourg-Sl-Marlin, 

165,—Mme Vanderve Iden, rue du Faubourg-
St-Martin, 153. — M. Hanlard, rue du Cime-
tière-St-Nicolas, 22. — M. Gaspard, rue de la 
Vieille-Monnaie, 18. — M. Camus, rue Saint-
Martin, 29. — M. Landes, ruePicpus, 78.--
Mme Rainaud, rue et île St-Louis, 20. — *■ 
Morel, à l'Hôtel-Dieu. — M. Legrand , rue 
Taranne, 23.—Mme Hoche, rue St-Benoit. 5-
— Mlle Deloynes, rue du Bac, 47. — "me 

Percepied, rue de Vaugirard, 19. —Li-
maille, rue Mouffetard, 100. — M. Geprgts, 
rue Descartes, 30.— M. Bertrand, à la Pitié-

BOURSE DU 23 MAL 

 l"c. pl. ht. : pl. bai d___. 

i 0[0 compt.. 119 40 119 551119 40 119 •* 
—Fin courant 119 60.119 7o ; n9 6° 119 

3 0\0 compt.. 81 75; 81 80; 81 75; SI ';J 

—Fin courant 81 8o ! 81 85! 81 75, 81 <* 
Emp. 3 0[0.... 81 80 !, 81 80; 81 80, 81 M 
—Fin courant — — j j "-3 
Naples compt. ; 107 85 107 85:107 85,107 1» 
—Fin courant j j 1 

Banque 3355 — 
Obi. de la V. 1298 75 
Caiss. Laffitte 1010 — 
— Dito 
4 Canaux 
Caisse hypot. 
g St-Germ. 
% Vers. dr. 

. — gauche 
| Rouen.... 
g Orléans... 

5065 — 
1255 — 

770 — 

315 — 
160 — 
540 — 
S88 75 

104 II' 
24 If1 

BRETOS. 

Enregistré à Paris, la 

Rifç sa *fr»n« dii |««ti»«» I 

Mai 1842. IMPRIMERIE BE A. GUYOT, IMPRIMEUR iiE L 1 
VOCÀÏS, RUE >EUVK-;i>KS-PETlT&-ÇHAMPS, fl\ 

Peur légalisation de la signature A GuïW 
la main i* & erren«li*s*sieat« 


